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FORUM

COURRIER

Réponse à une question
(réd.) A propos de notre article sur le programme d'infrastructures des transports publics
dont le Conseil fédéral a arrêté les principes en mai dernier («Les lignes courbes de la raison
politique», DP 12S4), un lecteur lausannois, Rodolphe Weibel, se demande qui va payer les

investissements:
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«Ce que j'ai lu de la décision du Conseil
fédéral ne m'a apporté aucune indication à ce
sujet et votre article ne m'a pas plus éclairé
La question essentielle du financement n'est
pas de savoir qui prête et combien la
Confédération, qui garantira de toute façon les prêts,
n'a aujourd'hui encore aucune peine à lever
des emprunts). Non, la vraie question est de
savoir qui paie et combien? La vérité des coûts
voudrait que ce soient les bénéficiaires qui
paient tout; que ce soient les bénéficiaires de
demain ou ceux d'après-demain est de
modeste importance: les emprunts sont précisément

faits pour reporter sur de nombreuses
années le poids d'un investissement. En revanche,

il est d'importance primordiale de connaître

quelle part des ressources de la collectivité
va être distraite d'autres besoins collectifs pour
subvenir aux transports par rail des gens et des
marchandises.»

(réd.) Effectivement, notre article ne répondait

pas à ces questions. Renseignement pris,
le financement spécial temporaire jusqu'en
2017, tel que proposé par le CF, ne constitue
pas un prêt remboursable, à l'exception de

l'emprunt effectué par la Confédération - au
maximum 560 mios/an - et mis à disposition

des compagnies de chemin de fer qui en
assumeront l'amortissement et les intérêts.
Cet emprunt représente la charge supportée
par les usagers. Par contre le produit de
l'augmentation de 10 et par litre des droits d'entrée

sur les carburants (600 mios/an), une
part de la redevance sur le trafic des poids
lourds (400 mios/an), une part des droits
d'entrée sur les carburants (320 mios par an)
ainsi que des avances de la Confédération
jusqu'en 2008, date à laquelle les recettes
affectées et l'emprunt couvriront les coûts
d'investissement, ne sont pas remboursables.

COURRIER

Organe de contrôle
du transit alpin
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Monsieur le rédacteur,
Dans votre dernier numéro, («En coulisses»,

DP 1257), vous avez donné des informations
sur l'activité et le devenir probable de l'état-
major de contrôle et coordination des transversales

alpines que j'ai l'honneur de présider.
Malheureusement, cet article contient deux

erreurs grossières. Tout d'abord, le coût de
fonctionnement de l'état-major imputé aux
compagnies se monte à 430 000 frs et non à 4
millions. La différence est de taille.

En ce qui concerne le devenir, Monsieur le

Conseiller fédéral Leuenberger a constamment
réaffirmé sa volonté de maintenir un organe de
contrôle, probablement sous une forme
différente, tel qu'il figure dans le projet de
message.

Marcel Blanc,
Président de l'Etat-major de contrôle et de

coordination transit alpin

Réponse à la réponse de M. Blanc
(réd.) La réaction du président de l'Etat-major

de contrôle et de coordination transit
alpin (EMCC) illustre bien la complication,
pour ne pas dire le flou, qui règne en matière

d'imputation des coûts de cette instance.
Ces derniers sont noyés dans la rubrique
4200.611/Surveillance du projet, inscrite au
chapitre de l'Office fédéral des transports du
compte financier de la Confédération. Le

poste, globalement budgétisé à 13,3 millions
pour 1996, apparaît pour un tiers, soit
4 426 000 fr. dans ledit compte, qui n'enregistre

que la part du Lôtschberg, BLS (les
deux autres tiers sont à la charge du Gothard,
CFF).

Sachant par ailleurs que dans les comptes
du BLS-Alptransit pour les années 1994 et
1995 figurent des montants de 1,7 et 1,4
million respectivement pour la surveillance du

projet OFT/EMCC, on doit en déduire que
cet Etat-major coûte bien, comme DP le
disait prudemment, «plus de 4 millions par an

mis à la charge des CFF et du BLS».

Quant au sort de TEMCC selon le futur
nouvel arrêté sur le transit alpin, il sera scellé
bien sûr au terme des travaux des Chambres
fédérales, dans le courant de Tannée
prochaine, ou plus exactement le jour de la

votation référendaire annoncée par
MM Blocher, Stich & Co.
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